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ROUBAIX, LE l t MAI 1887 

LE MANUEL DE L'ANARCHISTE 
La l i t t é ra tu re social iste vient de s 'enrichir 

d 'un l ivre nouveau : L'indicateur anar-
c/tis te, qui se r épand en ce moment à un g r a n d 
n o m b r e d 'excraplairos . 

La p r e m i è r e impress ion d u lecteur en face 
de cet te cur ieuse "production est de cro i re à 
u n e d e ces pla isanlcr ies à froid, comme en 
fit Swift au siècle de rn ie r . Mais u n e é tude 
p lus a t t en t ive nous convainc r ap idemen t de 
la nonne foi do l 'écr ivain, qui en tend faire de 
la révolu t ion p ra t ique et app l iquer les doc
t r ines ana rch iques . 

On pour r a i t , en ellet, i n t i tu l e r ce pet i t 
l i v r e : Le manuel du parfait incendiaire. 
Il cont ient les recet tes les plus détai l lées su r 
l 'usage de la d y n a m i t e , des bombes a s 
p h y x i a n t e s et des eng ins explosibles, e t su r 
les procédés de fabricat ion de ces dangereuses 
subs tances . 

Une des p remiè re s indicat ions qui nous est 
donnée , es t re la t ive au gaz . 

« Le gaz, au point de vue révolu t ionna i re , 
peu t r end re les p lus g r a n d s services , pa rce 
qu'il se t r o u v e presque par tou t . » On indique 
la façon de s'en se rv i r . 

L a perfection consis terai t à péné t re r d a n s 
un égout , à percer un tuyau de condui te à 
gaz , et à y in t rodu i re un produi t qui s 'en
f lammerai t de lu i -même. On ferait ainsi sau
t e r t ou t un quar t i e r . 

II y a des recet tes qui on t un carac tè re 
p lus persomne) : elles sont dest inées à suici
de'- une personne dé te rminée . S'il s 'agi t d 'un 
chasseur , on remplace la poudre de ses c a r 
touches p a r un produi t qu 'on dés igne ; s'il 
s 'agit d 'un fumeur , il y a la c iga re t t e i ncen 
d ia i re , où l'on glisse un peti t t ube de v e r r e 
con tenan t un ac idedon t on donne la compos i 
t ion. 

Tout cela est, d 'a i l leurs , di t s u r un ton 
b o n h o m m e , et mêlé de consei ls p ra t iques qui 
p a r l e n t d 'un bon fond. Ainsi le m a n u e l p rend 
le plus g r a n d souci de la sécur i té de l ' incen
d ia i re : il lui r e c o m m a n d e de t r ava i l l e r dans 
u n e c h a m b r e bien aérée , d 'é loigner sesfpou-
d re s de son lit, do n 'opérer , dans les essais , 
que s u r des quan t i t é s mo ind re s que celles i n 
diquées dans le l iv re , et de p r e n d r e g a r d e à 
la dépense , ca r la dépense impl ique des p r i 
va t ions qui pèsero.'U lourdement su r le pau 
v r e m é n a g e de l 'ouvr ie r . 

A la fin, seu lement , l 'horizon s 'é largi t , et 
nous voyons qu'il s 'agi t non d 'un vu lga i r e 
a s sass ina t , mais d 'un épisode des g u e r r e s c i 
vi les de dema in . 

Tout co q u e nous avons vu ju squ ' i c i , les 
j o u r n é e s de j u i n , la Commune , le massac re 
des o tages n ' a été que le p ré lude des g r a n d e s 
lut tes sociales. A un m o m e n t donné , à P a r i s , 
à L o n d r e s ou à Ber l in , l ' émeute , s û r de sa 
force, éc la tera de nouveau et on lui p répa re 
les voies pa r VinAicaiem- anarchiste. D 'un 
co té , se ron t les bourgeois , d e l ' au t re , les so 
cialistes : les vrais, ca r les sociatlsmet par
lementaires, qui sont des endormeurs, 
veu lcn t convertir le bourgeo i s au lieu de le 
détruire. Il n 'y a u r a donc p l u s q u e d e u x p a r 
t i s , les ana rch i s t e s dans l 'un , e t , dans l ' au t re , 
\m partisans d'une autorité fueteonque. 

C'est e n t r e ces deux pa r t i s que se l ivrera la 
ba ta i l le dél in i t ive . Il y a u r a des pteurni-
c/tc/i.i-s qui déploreront la des t ruc t ion p a r la 
d y n a m i t e des m o n u m e n t s h i s to r iques et des 
couvres d ' a r t . On ne les écoute ra p a s , bien 
qu ' i l s a ien t ra ison au point de vue ca tho l ique . 
En effet, t an t que N o t r e - D a m e de P a r i s et les 
ca thédra les go th iques r e s t e ron t debout , la 
conscience humaine ne pourra se dégager 
des préjuges dont elles sont la personnifi
cation. 

P l u s d 'un lecteur se di ra , sans doute , que 
ces pré jugés ava ien t du bon et se d e m a n d e r a 
si le nouveau monde , celui de la d y n a m i t e , 
d o n n e r a à la conscience humaine tou tes les 
sat isfact ions qu'el le en espère . 

Il es t cependant u t i le de r econna î t r e les 
proje ts de ce pa r t i de la d y n a m i t e , qu i a pa ru 
long temps l imi te r son ambi t ion à des visées 
pol i t iques, e t qui , au jourd 'hu i , pa ra î t résolu 

à se j e t e r dans la g u e r r e sociale, e t à h o n o r e r 
tous les capi ta l is tes , les p lus pe t i t s c o m m e les 
p lus g r a n d s de la r u i n e qu ' i l r é s e rva i t j ad i s 
aux ro is . 

Le j o u r où l 'Europe voudra se défendre,el le 
ne laissera plus d i s t r ibue r p a r mi l l ie rs des 
exempla i res d 'un l iv re a n a l o g u e à celui que 
nous ci tons e t qui por te s u r sa c o u v e r t u r e 
cet te ment ion : « L o n d r e s , I m p r i m e r i e i n t e r 
nat ionale ana rch ique . » 

L a circulat ion de parei l les insani tés e s tdes 
p lus dangereuse qu 'on n e le croi t . En a d m e t 
tan t qu'i l ne se t rouve pas un pa r t i pol i t ique 
p o u r m e t t r e en p ra t i que ces m a x i m e s , est-il 
u t i le que les c r imine l s de tous les pays soient 
init iés a u x secrets les p lus m e u r t r i e r s de la 
science m o d e r n e ? 

Les poisons dont on r ég l emen te l 'usage , 
sont infiniment moins d a n g e r e u x pour la vie 
h u m a i n e que ces subs tances explosibles dont 
on indique à tous la composit ion e t L'emploi. 

LBSEÎGOTENT PRIMAIRE LIBRE 
M. Eugène Rendu , anc ien inspec teur géné 

ra l de l 'Univers i té qui a figuré avec h o n n e u r 
dans nos assemblées pa r l emen ta i r e s et qui a 
vo lon ta i r emen t qu i t té en 1879 ses fonctions 
un ive r s i t a i r e s p o u r r e s t e r fidèle à ses p r i n 
cipes l ibéraux e t ne pas ê t r e l ' i n s t rumen t 
d 'une poli t ique con t r a i r e à la s ienne , s'est 
voué depuis lors au développement de l 'en
se ignement p r i m a i r e l ibre a v e c un r e m a r 
quable dévouemen t . Depuis sept ans délégué 
des Ecoles qui se sont fondées l ib rement pour 
opposer la sa lu ta i re influence de l 'enseigne
m e n t re l ig ieux à celle de l ' ense ignement e x 
c lus ivemen t l a ïque , il a, chaque a u n é e , r éd i 
gé , s u r le m o u v e m e n t et les p rog rès de ces 
écoles, des r appo r t s qui sont de n a t u r e à 
éc la i re r , en l 'é levant , cet te g r a n d e question 
de l iber té de conscience. Il les publ ie au jou r 
d 'hui d a n s un l ivre qu i p a r a î t r a bientôt , e n 
les a c c o m p a g n a n t d 'une préface où il en s y n 
thé t i se la pensée généra le . 

Cette pensée , c'est qu ' i l faut ré tab l i r l 'éga
lité de condit ion e n t r e ceux qui veu len t les 
écoles s a n s Dieu et ceux , beaucoup p lus n o m 
b r e u x , qu i veu len t que la rel igion n ' en soit 
pas sy s t éma t iquemen t éca r t ée . Dans ce bu t , 
il d e m a n d e qu 'on n e force pas les familles 
c royan tes à suppor t e r , p a r l ' impôt, les frais 
de l ' ense ignement des l ib res -penseurs , sans 
leur accorder en échange une pa r t i e de cet 
impôt , p o u r l ' en t re t ien des écoles où elles dé 
s i r en t faire i n s t r u i r e l eu r s enfants dans les 
pr inc ipes d e l eu r foi. C'est ce que M. R e n d u 
r é s u m e en ces t e rmes , dans le pas sage su i 
v a n t : 

» J'admets qae par un phénomène inattendu,et 
par une sorte de végétation spontanée, le nombre 
des enfants que les parents entendaient soustraire 
à l'enseignement religieux ne soit soudain et dème-
sarément accruqu'à Paris, par exemple, toute une 
génération se soit levée tout à coup pour exigerau 
nom d'un positivisme agressif eten vue de < puri
fier l'atmosphère » l'arrachement des crucifix, la 
mise au pilon des catéchisme et des évangiles, la 
révision laïque des grammaires et l'épuration das 
fables de La Fontaine, en un mot tout cet en
semble de « reformes • ingénieusement résu
mées par les philosophes du conseil municipal 
sous le nom t d'assainissement de l'école »; j ' a d 
mets que, pour donner satisfaction à un mouve
ment doctrinal trop longtemps méconnu, une école 
par arrondissement ait du être mise à la dispo
sition des familles qui entendaient préserver leurs 
enfants de la contagien des idées religieuses ; j ' a d 
mets enfin que les conseils municipaux des grandes 
villes, à commencer par Paris, aient, à. bon droit, 
déversé sur ces écoles « neutres » une portion suf
fisante du budget scolaire. Voilà les voeux d'une 
fraction plus ou moins notables satisfaits ; cela 
était conforme à l'équité, je le concède. 

» Sait-il de là que l'autre portion,les deux tiers 
ou les trois quarts de cette population dût être 
exclue de c? même droit au nom duquel les èeoiss 
nouvelles obtenaient leurs subsides ? que ces deux 
autres tiers ou trois quarts qui, de par la solida
rité communale, contribuaient à l'entretien des 
écoles libre-penseuses, dussent, se voir privés eux-
mêmes du genre d'école préféré par eux ? Et la 
satisfaction donnée à une minorité était-elle né
cessairement l'écrasement de la majorité ? 

» Il est à peine croyable, et l'on éprouve quel
que honte à penser qu'on ait, au dix-neuvième 

siècle, et dans le pays qui a fait 1789, à poser de 
pareilles questions. 

» Or, eette répartition des deniers communaux 
à opérer entre des école'i ayant tontes des droits 
identiques offrait bien peu de complications ; ce 
départ à faire était facile : il était fait. 

» En 1870, au moment où s'ouvrait la campa
gne des laïcisations, sur 339 établissements sco
laires communaux existant à Paris, 144 — contre 
195 laïques — étaient dirigés par les congrega 
nistes. Mais le mot laïque n'avait nullement alors 
le sens sectaire qu'une législation de combat lui a 
donné; et la fréquentation des écoles dirigées par 
les instituteurs laïques n' imp'iquait . tants 'en fautl 
aucune intention agressive. La plupart de ces ins
tituteurs étaient de bons chrétiens, et s'<-fTorçaient 
de créer dans l'école, selon le voeu de l'illustre, 
auteur de la loi de 1833, « une atmosphère pio-
fonderaeut religieuse ». L'immense majorité des 
enfants des écoles laïques, si les parents enssent 
été mis en demeure d'opter entra PEvangile selon 
le Conseil municipal de>Paris et le Credo tradition
nel, se fût prononcée, sans hésitation, cm peut 
l'affirmer, pour l'enseignement des écoles dirigées 
par les Frères. 

» Que prescrivaient donc un sentiment élémen
taire de justice et le pins léger souci de la liberté 
de conscience ? Do respecter les écoles anciennes 
tout eu ouvrant des écoles nouvelles, nous le vou
lons bien, aux élèves enlevés, par heureuse for
tune, à ces « engins d'abrutissement, les Com
mandements de Dieu et le Pater, » de maintenir 
en regard des écoles laïcisées, le caractère et les 
avantages d'établissements communaux aux écoles 
dans lesquelles seules désormais la grande majo
rité des pères de famille trouvait le genre d'ins
truction qu'elle entendait donner à se? enfants. 

» Quoi de plus simple qu'âne telle solution? 
quoi de plus naturel? quels intérêts se fassent 
trouvés compromis? quels droits lésés? quelles 
« revendications » méconnues ? » 

A TRAVERS LES JOURNAUX 
Pranzini n'a pas encore comparu devant le j u ry 

de la Seine, qu'on prévoit sa condamnation à la 
peine capitale. Toutefois l'assassin présumé de la 
rue Montaigne semble lort tranquille : 

» Il a du lire, comme nous tous, dit la République 
française, qu'on a gracié Rose!, l'assassin de la rue 
Gay-Lussac; Demangeot, l'assassin de la rue Boissy-
d'Anglas; Austruy, un détenu de Ciairvaux. quiavait 
assassiné un de ses gardiens : TournecuiJlerî.un au
tre détenu qui avait assassiné un autre gaidien... 
Noua en passons, et des pires.., 
» Le calme da Pranzini s'explique. 

Ce fameux droit de grâce est exercé au reste, 
par M. Grévy, d'une façon que les Débat* jugent 
sévèrement uans un article qui se termine ainsi : 

» Ce qui est plus inexplicable encore, c'est la com
mutation de peine qui. parait-il, vient d'ètne égale
ment accordée à un détenu de la maison centrale de 
Cluirvaux, condamné'à mort pour tentative d'assas
sinat sur la personne d'un des gardiens de cet éta
blissement. 

» Les détenus des maisons centrales qui ont des 
rancunes à satisfaire, ?u qui désirent tout simple
ment faire un voyage aux frais de l'Etat, n'ont au
cune raison pour se contraindre. Les exemples qu'ils 
viennent d'avoir sous les yeux leurserviront d'e^kcou-
ragement. » 

Avant-hier, un tailleur de la rue Montmartre a 
fait distribuer dans les rues un facsimile de carte 
postale dont l'adresse était ainsi rédigée : 

Monsieur J. GRÉVY 
raris 

An dos se trouvait cette épitre que le Radical, 
dans son zèle élyseen, qualifie de « stupide » : 

« Monsieur J. Grévy. 
» J'ai l'honneur de vous informer que j'expédie ce 

jour, franco, à Mont-sous-Vaudrey, le complet che-
viot de fri 2S< que vous avez choisi,et le pantalon nou
veauté de 17 fr. que je vous ai fait sur mesure. 

» Toujours dévoua à \os ordres, veuillez agréer, 
monsieur, mes sincères salutations. 

» Signé X..., tailleur, rue Montmartre. » 
L'Autorité, qui publie cette lettre, ajoute : 
« L'attention de la police a été éveillée par l'invrai

semblance de la dépense faite par M. Grévy, et M. 
Gragnon n'a pas hésité à faire arrêter les pauvres 
diables distribuant ces prospectus. 

» C'est parfait. Mais alors il ne faudra plus que M. 
le préfet de police nous raconte qu'il est desarmé 
contre les clameurs indécentes des camelots. » 

M. Ranc, dans le Matin, s'applique à Ipersuader 
à M. Dauphin de se sacrifier à ses collègues et de 
sauver le cabinet, en s'immolaux : 

<• Voici les deux alternatives : la Chambre renver
sant le ministère, ou la Chambre refusant de se soli
dariser avec la commission et semblant se déclarer 
impuissante à donner au pays un budget d'économies 
et de réformes, un budget bien équilibré. 

» Quel moyen d'échapper au dilemme ? Quelmoyen 
de se tirer d affaire ? Un seul, a mon humble avis. 

» Que M. Dauphin se sacrifie patribtiquement sur 
l'autel de la stabilité ministérielle ! Cela ne lui coû
tera pas sans doute beaucoup, car il ne sacrifiera que 
son portefeuille, et Bon pis ses idées en matièr- de 
finances, puisque, s'il en avait, il les a déjà toutes 
abandonnées. 

» M. Dauphin ne sent-il pas qu'il est la pierre 
d'achoppement' S'il ne s'exécute lui-même, il peut 
entrainer dans sa chute et son protecteur et ses col
lègues. Tl n'inspire confiance ni au monde des affaires 
ni au monde pclitiaue. Ce n'est pas à lui qu'on 
pourrait dire : « Faites-moi de bonnes finances, je 
vous fera de bonne politique. » Bonnes eu mauvaises 
il vous oiliira toutes les finances que vous lui deman
derez. » 

Lfl RECOURS DES PRIMES 
Le conseil d'Etat, section du contentieux, pré

side par M. Laferrière, vice-président, a com-
mencS vendredi l'examen du recours formé par 
les princes de la famille d'Orléans et les princes de 
la famille Bonaparte contre les décisions par les
quelles le ministre de la guerre les a rayés des ca
dres de l 'armée. 

L'assemblée du conseil d'Etat statuant au con
tentieux, se compose, on le sait, de la section en
tière du contentieux, à laquelle sont adjoints deux 
conseillers d'Etat pris dans chacune des autres 
sections. 

Ses membres sont au nombre de huit . 
M. Coulon, conseiller d'Etat, lait fonction de 

rapporteur. 
M. Marguerite, maî t re des requêtes, est le 

commissaire du gouvernement. 
M' Dareste, avocat au conseil, se présente pour 

M. le duc d'Aumale et M. le duc de Chartres; M-
Brugnon, pour M. le duc de Nemours et M. le duc 
d'Alençon; M- Sabattier, pour les princes Mnrat . 

Mc Nivard doit prendre la parole pour le minis
tre de la guerre. 

La salie d'audience du conseil, habituellement 
vide, est presque complètement remplie ; nous 
remarquons dans l'auditoire plusieurs hommes 
politiques, notamment Mc Limbourg, le conseil 
de M. le duc d'Aumale. 

On connaît les décisions ministérielles qui. aux 
dates des 22, 23, 26 juin, 2 et 3 juillet 1886, ont 
rayé des cadres de l'armée française deux géné
raux de division, M. le duo de Nemours et M. le 
duc d'Aumale, un général de brigade, le prince 
»'oachiin Mnrat ; un colonel, M. le duc rie Char
tres, ua capitaine, M. ledue d'Aleneon, un lieute
nant, le prince Joachim Napoléon Murât. 

C'est contre ces décisions que les pi inces frappés 
ont formé un. recours devant le conseil, qui doit 
aujourd'hui statuer sur leur demande. 

M. le conseiller Coulon donne lecture do son 
rapport. 

P L A I D O I R I E DE M e DARKSTE 

La parole est ensuite donnée à Mc Dareste, avo
cat de M. le duc d'Aumale et de M. le duc de 
Chartres. 

Voici le résumé de sa plaidoirie : 
Mc Dareste donne lecture des lettres ministé

rielles rayant les princes de l'armée, et, après 
avoir rappelé que la radiation des cadres de Par
mi'? française ri'efliciers français est un fait sans 
précèdent et que le principe de la propriété des 
grades a été respecté à toutes les époques et sous 
tous les règimes,fait rapidement l'historique|de la 
question, puis arrive à la loi du 19 mai 1831, 
dont il cite les termes. 

... Les articles 5 et 6 permettent de placer l'of
ficier dans la position de non-activité par retrait 
ou suspension d'emploi; mais le grade reste la 
propriété de l'officier. Ce principe a été consacré 
par de nombreux exemplss, soit en 1870, soit en 
1879 après l'amnistie. 

M. le général Thibaudin, alors ministre de la 
guerre, l'a reconnu en 1883, !or3 de la discussion 
d'un projet de loi ayant pour but de priver de tout 
emploi dans l'armée IPS membres des familles 
ayant régné en France. Dans la séance du 89 jan
vier il disait à la tribune : « la question générale 
de la propriété du graderesteabsolument intacte.> 
Dans la séance du 24 février de la même année, le 
ministre disait aussi : « Nous respeclons la pro
priété des grades et nous ne soageons nullement à 
l'attaquer. • 

Les grades ont été conférés aux princes, les uns 
par ordonnances royales confirmées pardesdécrets 

f iostérieurs, un autre par décret du président de 
a République, un antre enfin par la loi du îfl 

mars 1874. Or c'est p?»r une simple décision mi
nistérielle qu'on entend détruire aujourd'hui l'effet 
de ces nominations. Le ministre a donc excède ses 
pouvoirs. 

Le ministre de la guerre repond à ces argu
ments, dans le mémoire qui est produit en son 
nom, par une exception d'incompétence. Selon le 
ministre, les décisions attaquées sont des actes de 
gouvernement dont il n'est responsable que de

vant, les Chambres. Le Sénat et la Chambre ayant 
ratifié ses décisions, le conseil d'Etat n'a pas à 
connaître de questions tranchées par le pouvoir 
compétent. Cette théorie est contraire à celle qui 
a été soutenue par le gouvernement le 15 juillet 
1886. 

M. Sarrien, ministre de l'intérieur, disait au 
Sénat, en parlant de M. le duc d'Aumale : « Il 
avait le droit d'aller devant le conseil d'Etat ; » 
M. le ministre de la guerre ajoutait : « La cause 
est pendante devant le conseil d'Etat, c'est lui qui 
décidera si le ministre de la guerre ou plutôt si 
le gouvernement a bien ou mal interprété la loi 
d'expulsion. » Les déclarations du ministre et les 
observationsqu'il aprésentées plus tard au conseil 
sont inconciliables. 

L'honorable avocatarri 'e- ensuite an tond même 
du débat. Les décisions attaquées sont-elle#»des 
actes de gouvernement? Non! répond l'avocat des 
princes. Les cititions des auteurs fournies par le 
ministère sont erronées et incomplètes; la ju r i s 
prudence du conseil d'Etat s'est également pro
noncé contre son système. 

Si la loi dn 22 juin 1886 sur l'cxpHlsion ne sau
rait en ellet. être déférée au corseil d'Etat, il 
n'existe point de lois d'ordre politique dont l'in
terprétation ne puisse être soumise aux juges soit 
ordinaires, soit administratifs. Ni le législateur, 
ni le gouvernement, ne peuvent interpréter les 
lois. Ce serait la confusion des pouvoirs et l 'arbi
t ra i re . 

Les décisions ministérielles attaquées ne sont 
point en elks-mèmes des actes de gouvernement. 

Elles ne sont pas la conséquence directe de laloi 
de 1886. 

Les ordres du jour de la Chambre et du Sénat 
ont mis le ministre à l'abri de la responsabilité 
parlementaire. 

Les décisions qui touchent à l'état des officiers 
sont des actes administratifs par leur nature et 
peuvent être déférées au conseil d'Etat. 

Le ministre de la guerre a procédé sans l'inter
vention du gouvernement ; il n'appartient en effet 
qu'au Président de la République de nommer les 
officiers et de statuer sur leurs diverses positions. 

Le ministre soutient aussi qae les princes sont 
un danger pour l'Etat et que les descendants des 
familles souveraines sont placés en dehors dn 
droit commun. 

Cette prétention est exhorbitante. La loi de 1886 
ne peut également être invoquée dans l'espèce, car 
elle ne renferme aucune disposition qui dépouille 
les princes de la propriété de leurs grades. 

M' Brugnon soutient ensuite les intérêts du due 
de Nemours et du duc d'Alençon. 

Après avoir rendu hommage à la magistrale 
plaidoirie de Me Dareste. Me Brugnon repasse ra
pidement en revue les arguments présentés par 
son confrère. 

Il fait remarquer qu'en toute occasion les prin-
cesont ete respectueux de laJoi ; on ne peut rien 
leur reprocher. 

En France, dit-i l , on a toujours respecté l'hon
neur ; par conséquent l'opinion publique pourrait 
s'émouvoir que l'on refusât des juges à des offi
ciers français privés de leurs grades, quand on a 
rétabli sur les registres de la Légion d'honneur 
des communards qui ont incendie Paris et trvmblè 
leur pays. 

M* S A B A T T I E R 

A trois heures ua quar t , après une suspension 
de séance d'une demi- heure, M= Sabattier prend 
la parole et soatient lepourvoi desprinces Murât. 

L'AVOCAT DU GOUVERNEMENT 

M' Nivard, au nom dn gouvernement, soutient 
la procédure adopté par le ministre de la guerre . 
11 voit dans la mesure prise contre les princes un 
acte de gouvernement. Il soutient l'incompétence 
du conseil d'Etat en pareille matière. Il discute 
longuement l'article de la loi de 1886 qui a inter
d i t aux princes d'entrer dans l 'armée française.Il 
estime qu'être rayé des cadres, du contrôle, signi
fie qu'on est place dans un» situation exception
nelle, et il soutient que le ministre de la guerre 
n'a fait en cela que s'inspirer des intentions du 
législateur de 1883. 

I.E COMMISSAIRE P L GOUVERNEMENT 

Après une nouvelle suspension,la parole est don
née à M. Marguerie, commissaire du gouverne
ment, qui fait un rapide résome des questions en 
cause. 

Il soutient que la décision du ministre de la 
guerre a été correcte et que le ministre avait le 
droit de rayer les princes de l'arrqée. Il conclut au 
rejet de toutes les requêtes. 

Le Conseil d'Etat met l'affaire en délibéré. La 
date du prononcé de l'arrêté n'est pas fixée. 

LES PROJETS DELAFMM-MAÇOMRIE 
La Petite Guerre de Léo Taxil nous révèle les 

projets ourdis par la franc-maçonnerie ponrar ra-
eher des âmes tout sentiments religieux. 

L'objet final de la secte est de conduire le peu
ple au mépris de toute religion et à l 'athéisme. 
Mais la suite progressive des moyens à employer 
pour atteindre ce résultat est bien toute une com
binaison machiavélique inspirée par la [haine de 
parti-pris. 

C'est an Congrès maçonnique tenu au cirque 
Fernando que ces résolutions furent prises. 

Nos lecteurs doivent les connaître ne fut-ce que 
pour se rendre compte du dédain et du mépris du 
peuple professés dans la secte. 

Nous laissons la parole à la Petite Guerre : 
» Mais ce que l'on ne sait pas, c'est que ce congrès, 

avant d'être tenu en séance publique au Cirque Fer
nando avait eu trois séances secrètes dans le local 
maçonnique du Grand Orient de France ; on se réu
nissait au Temple Rouge ; nous étions, — car je faisais 
partie de ce congrès, — environ deux cents délégués 
de diverses sociétés. 

» L'initiation de ce congrès avait été prise par une 
Fédération anti-cléricale, qui est une sorte uannexe 
de la Maçonnerie. 

» Ses membres sont tous francs-maçons 
de l'association se trouvaient notamment : iea F. f.. 
Victor Schœlcher. Emmanuel Arago. Laurent Pt-. 
chat, Jean Macé, E. Millaud. Eugène Pelietan, Pey-
rat, Thurel, Tolain, Alfred Naquet, sénateurs ; Paul 
Bert, Wladimir Gagneur, Henri de Lacretelie, Allain 
Target, Barodet, Cantagrel, Germain Cas»»- I >elattre 
Deschanel, Eugène Farcy, Charles Flo » 
quier, Laisant, Edouard Lockroy, Martin iNada -
É. de Porapery, Benjamin Raspail. Jules Roche, 
Tony Révillon, Clemenceau, Madier deMontjau, Mar-
raottan, Ménard Dorian, Boysset, Ménier, Spuller, 
Gambetta. Talandier, Victor Poupin, députés, Casta-
gaary, conseiller d'Etat, etc. 

» Un le voit, nos gouvernants, d'aujourd'hui figu
raient au nombre des organisateurs de ces complots 
contre l'Eglise. 

» Or, voici ce qui fut décidé dans les séances secrè
tes du Congres : 

» La République doit faire à l'Eglise une guerre 
sans trêve ni merci ; mais, comme nos populations 
françaises tiennent encore en général à leurs croyan
ces catholiques, il importe de ne rien précipiter, afim 
d'arriver plus sûrement à anéantir la religion. 

» 11 faut donc d'abord préparer l'opinion publique 
à l'idée de la séparation de l'Eglise et de l'Etat. 

• On fera valoir qu'il est logique que l'Etat et l'E
glise soient indépendants l'un de l'autre ; que l'Eglise 
ne sauraitse plaindre d'une telle situation.puisqu'elle 
lui donnerait une pleine liberté, et que l'Etat y ga
gnerait aussi de son coté, attendu que. du jour ou il 
sera séparé de l'Eglise, il n'aurait plus à payer le 
budget des cultes, l'entretien des prêtres étant mis 
alors à la charge de ceux qui s'en servent. 

» Ces considérations devront être développées dans 
les journaux et dans lesGonférences. On ne manquera 
pas d'écrire et de dire partout que l'Etat, en se sépa
rant de l'Egli .-•.. ne se met nullement en lutte contre 
celle-ci ; on écrira et en dira qu'il s'agit uniquement 
d'une simple séparation d'intérêts. 

« Lorsque les populations auront suffisamment en
tendu exposer cette thèse, on s'assurera de l'adoption, 
par les Chambres, d'une loi, anodine au besoin, éta
blissant ia séparation de l'Eglise et de l'Etat. 

» Cette loi votée, on déclarera partout que la con
séquence naturelle de la séparation est la soumission 
du clergé au droit commun en toute circonstance. 

» En vertu de ce principe, on prendra peu à peu, 
et avec tous les aménagements nécessaires pour ne 

Ïias heurter d'un seul coup les sentiment» des popu-
ations arriérées, les diverses mesures dont le résul

tat sera 1 affaiblissement progressif de la religion 
jusqu'à son anéantissement complet. 

» Au nom du droit commun, on astreindra les sé
minaristes au service militaire, afin de rendre im
possible le recrutement du corps sacerdotal, 

» Au nom du droit commun, on supprimera l'am
bassade auprès du Vatican, en arguant que le Pape 
n'étant plus chef d'Etat, il n'y a plus de raison d'en
tretenir auprès de lui un ambassadeur. 

» Au nom du droit commun, on confisquera au 
profit de l'Etat, les biens de toutes les communautés 
religieuses, même des communautés de femmes, ce 
qui sera l'abolition décisive des couvents effectuée 
d'une manière pratique; et quand on prendra cette 
mesure, on aura soin de faire ressortir que ces biens, 
provenant d'une accumulation plusieurs fois sécu
laire de propriété acquises aux -ongregations par la 
rnse on IÎ» fraude, il n'est que justice de les restituer 
a la nation, dans l'intérêt général du peuple; toute
fois, afin que les communautés dépossédées ne puis
sent crier la persécution, i Etat fera individuelle
ment une rente viagère a ceux où à celles des congré-
fations qui existeront au moment de la confiscation, 

e façon a leur assurer strictement l'existance. 
» Enfin, si malgré ces mesures, d'une part, et mal-

f ré la laïcisation générale des écoles et de tous les 
tabtissements publics, d autre part le cléricalisme 

conservait encore quelques racines dans le pays, on 
pourrait, toujours au nom du droit commun, les 
extirper à jamais, au bout de quelque temps d'é
preuve, en rendant impossible l'exercice de la reli
gion par l'application habile de quelques articles du 
Code pénal. Ainsi en déclarant que la confession cor
rompt la jeunesse, on empêchera les derniers prêtres 
de remplir les plus importantes fonctions de leur 
sacerdoce (art. 334); de même on les priverait de 
toutes ressources en leur interdisant de MBOVair 
des derniers fidèles aucune somme quelconque pour 
messes, baptêmes et autres cérémonies, attendu qu'il 
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S f l l IjiMPHIW 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

L a n o n - p a r t i c i p a t i o n d e l ' A l l e m a g n e 
â l ' E x p o s i t i o n d e 1 8 8 9 

On mande de Berlin au Soleil qu'à la suite des 
manifestations qui ont eu lieu à l'occasion de la 
représentation de Lohznyrin à Paris, le gouverne
ment aurait pris la résolution définitive de ne 
participer ni officiellement r>i officieusement à 

l'Exposition de 1889. L'Allemagne ne serait même 
pas représentée au point de vue artistique. 

Le comte de Munster aurai t été chargé avant-
hier d'annoncer cette détermination à M. Flou-
rens. 

L ' A n g l e t e r r e e t l ' E x p o s i t i o n d e 1 8 8 9 

Un détail, à propos dn refus de l'Angleterre de 
par t ic ipera l'Exposition universelle de 188'J. 

11 parait que l'Angleterre a toujours eu cette 
même att i tude dans toutes les expositions: la par
ticipation officielle du gouvernement n'a jamais 
été accordée, ni en 1867, ni en 18T8. 

L'Angleterre autorise seulement ses nationaux à 
exposer leurs produits, et le président du comité 
d'organisation est choisi parmi les personnages 
les plus importants du Royaume-Uni. C'est ce qui 
aura lieu, nous aftirme-t-on, pour l'exposition 
prochaine. 

U n e f a u s s e n o u v e l l e 

Le Gaulois dément le bruit d'après lequel l'Alle
magne aurait décidé, ea réponse à l'essai de mobi
lisation en France, et à la suite du voyage du gé
néral de Walderseeen Allemagne, de mobiliser un 
corps d'armée dans cette province. 

L e p a r t i a l l e m a n d 
d a n s l e s p r o v i n c e s b a l t i q u e s 

Un coup terrible vient d'être porté au parti alle
mand dans les provinces baltiques. 

Le czar vient d'ordonner qu'à partir dn mois 
d'août la langue russe sera seule employée dans 
les lycées et écoles des provinces baltiques. 

* A d o l p h e R a c o t 

Le Figaro annonce la mort de son collaborateur, 
M. Adolphe Racot, qui avait été subitrment at
teint d'aliénation mentale, il y a une dizaine de 
jou r s . 

U n p r é l a t p o p u l a i r e . — M g r RufFo-Scl l la 
e t l a p o p u l a t i o n d e C h i e t i . — D é p a r t 
s e c r e t . 

Home, 13 mai. —Mgr Ruffo-Scilla, archevêque 
de Chieti, nouveau nouce apostolique à Munich, 
vient d'arriver à Rome. 

Il a été obligé de quitter secrètement Chiet i 
pendant la nuit et sous un déguisement, la popu
lation s'ètant opposée deux fois au départ de son 
prélat bien aime. 

Mgr Ruffo-Scilla a attendu le résultat des péti
tions adressées par ses diocésains au pape pour 
lui demander de leur laisser l'archevêque ; mais 
celui-ci a reçu du pape l'ordre de partir secrète
ment . 

Les autorités de Chieti ont, eu toutes les peines 
dn monde à calmer la population. 

U n a t t e n t a t . — U n c o u p d e p i s t o l e t . 
U n g o u v e r n e u r r u s s e b l e s s é p a r u n é t u d i a n t 

Londres, l i mai. — On télégraphie de Saint-
Pétersbourg an Times de ce matin : 

« On annonce que hier un jeune homme, qu'on 
suppose être un étudiant nihiliste, a commis un at
tentat contre le gouverneur d Astrakhan et l'a sérieu
sement blessé d'un coup de revolver. 

» Bien que l'on dise que c'est un attentat de nihi
listes, il y a tout lieu de croire que l'on se trouve 
simplement en présence d'un acte de vengeance 
privé. 

• Le gouverneur d'Astrakhan a été.en effet, derniè
rement mêlé à des discussions avec le maréchal de la 
noblesse et d'antres autorités locales. 

» Il en est résulté un procès. 
» Les détails manquent. 

D y n a m i t a r d s e s p a g n o l s 
Madrid, 1.1 mai. — Une cartouche de dynamite 

a éclaté près de la porte de la maison de l'ingé
nieur du chemin de fer Abadesas (province de 
Barcelone) 

La maison est très enclomm'gee. L'ingénieur 
n'a pas été atteint. 

DERNIERE. HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

F a i l l i t e s à B e r l i n d a n s l ' i n d u s t r i e l a i n i è r e . 
Nous recevons la dépêche suivante que nous don

nons sous réserves : 
Berlin, 14 mai. — On annonce que deux négo

ciants en laines filées et deux fabricants de tissus 
suspendent leurs paiements. Les places de Rou
baix et Tourcoing seraient, parait-i l , intéressées. 

C o n s e i l d e s m i n i s t r e s 
Paris, 14 m a i . — L e conseil des ministres s'est 

réuni aujourd'hui. Il s'est entretenu de l'éventua
lité de la discussion des conclusions du rapport de 
M. Casimir Pelletan. 

Il a ensuite examiné le projet sur les sucres. 
M. Dauphin a déclaré qu'il était prêt à l'accepter, 
pourvu qu'il ne comporte pas de réduction sur la 
prise en charge. 

M. Berthelot a été autorisé à déposer un projet 
de convention avec la Grèce relative aux fouilles 
de Pelphes. 

L a s i t u a t i o n 
Paris, 14 mai, 2 h. 4o. — Une note ofliciense, 

communiquée' après le Conseil de ce matin, dit que 
le ministre repoussera toute proposition ne visant 
que le Cabinet. 

Le gouvernement incline pour que le débat 
vienne mardi . 

Au sujet des sucres, il n'accepterait l 'amende
ment Ribot qu'à la condition qu il n'entraîne pas 
des modifications du taux de la prise ea charge 
arrêtée par lui . 

L e s t r o u b l e s d e C r è t e 
Athènes, 11 mai. — On signale une nouvelle 

effervescence en Crète. On craint de graves désor
dres. 

L a q u e s t i o n d ' E g y p t e 

Londres, 14 mai. — Le Daily-Nc\cs dit que la 
Porte a commencé enfin à discuter sérieusement 
avec M. Wolf la question égyptienne ; elle parait 
animée du désir d'une entente. 

E n R u s s i e 

Saint-Peter?bourg, 14 mai. — Le czar et lacza-
riae partiraient aujourd'hui pour la province de 
Don. 

Des jourû.' - À rnsses, corrmontant l'incident de 
Bosnie, disent que M. de Bismarck est le plus 
grand ennemi de la Russie ; mieux vaudrait une 
alliance française, même aLglaise, qu'une alliance 
allemande. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De 103 correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi 14 mai 
Présidence de M. FLOQI'ET, président 

La séance est ouverte à 2 heures. 
L'élection de M. Maillard, dans l'Eure, est va

lidée. 
L» Chambre continue la discussion de la proposi

tion de la loi sur les sucre?. 
I I . Sans-Leroy fait connaître la décision de la 

commission tendant au rejet de l'amendement de 
M. Ribot sur les mélasses. 

M. Déliasse a la parole pour soutenir son amende
ment sur la taxe diffèreucielle et qui constitue un 
véritable contre-projet. 

La séance continue. 

BUREAU DES POSTES DE ROUBAfX 
D É P A R T . M A T I N . 

8 h. 40. — Lille. — Tourcoing. — Département 
du Nord. — Ligne de Calais. — Angleterre. — 
Lignes d'Erquelineset Maubeuge. — Belgique. 

11 h. 50. — Lille. — Tourcoing. — Lanuoy. — 
•\Yattrelos, — Croix. — Douai. — Départements 
du Nord et Pas de Calais. — Ligae de Paris. — 
Belgique. — Etranger. 

deCh.de
Cais.secoinui.de
file://�/Yattrelos

